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Remises :  
Augmentation de la 
production poulets de 
2,7 % et baisse de la 
production de dindons 
de 10,5 %.

Intérêts : Baisse reliée 
à la diminution des 
taux d’intérêts sur les 
placements.

Frais d’administration 
et de secrétariat :         
- 158 K$ : baisse des 
salaires et des charges 
sociales 
(capitalisation des 
salaires TI).

Fonds d’administration du plan conjoint
2025 2024

$ $
Produits

Remises brutes de contributions 12 032 043 11 843 271 
Intérêts 409 609 588 022 
Subvention du gouvernement provincial 15 000 50 000 
Autres produits 121 389 68 208 

12 578 041 12 549 501 
Charges

Frais des membres des conseils d’administration et des
comités d’aviculteurs 849 975 891 857 
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation 3 877 829 3 763 726 
Frais d’administration et de secrétariat 5 178 050 5 336 998 
Frais d'études, de recherche et de projets 92 029 159 077 
Frais d'adhésion et programmes

Contribution MGO, EQCMA et RIMAQ 844 332 864 585 
Programmes à la ferme (PSAF-PSA-PST) 634 222 570 590 

Frais d'affiliation à l'UPA 539 716 562 613 
12 016 153 12 149 446 

Excédent des produits par rapport aux charges 561 888 400 055 
Actif net au début 6 538 816 6 138 761 
Virement de fonds du fonds de pénalités - dindon 170 000 -
Actif net à la fin 7 270 704 6 538 816 



Produits de pénalités : 
-321 K$ lié à la baisse 
significative des 
pénalités de 
surproduction.

Frais relatifs au 
mandat de l’office 
canadien : -385 K$ lié à 
l'absence de pénalités 
payées aux PPC en 
2025.

Fonds de pénalités - poulet
2025 2024

$ $

Produits de pénalités 46 624 367 481 

Charges
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation - 385 108 

Frais d’administration et de secrétariat 53 695 33 138 
53 695 418 246 

Insuffisance des produits par rapport aux charges (7 071) (50 765)

Actif net au début 2 752 292 2 803 057 
Actif net à la fin 2 745 221 2 752 292 



Fonds de pénalités – dindon 
2025 2024

$ $

Produits de pénalités et excédents des produits par rapport 700 8 531 
aux charges

Actif net au début 429 347 420 816 

Virement au Fonds d’administration du plan conjoint (170 000) -

Actif net à la fin 260 047 429 347 



Frais généraux de 
promotion : 

+ 367 K$ pour la 
réalisation du Bye Bye 
2025.

Fonds de promotion du poulet
2025 2024

$ $
Produits

Remises brutes de contributions 776 149 755 236 

Charges
Frais d’activités de promotion

Salaires et charges sociales 67 273 55 629 
Frais de communications 462 283 
Frais de déplacement 355 855 
Frais divers 1 806 1 922 
Frais généraux de promotion 933 520 566 054 
Loyer et entretien des locaux 10 027 9 213 

1 013 443 633 956 
Excédents (insuffisances) des produits par rapport 
aux charges (237 294) 121 280 

Actif net au début 2 676 838 2 555 558 
Actif net à la fin 2 439 544 2 676 838 



Redistribution : 
Programme de 
promotion des ÉDC 
(PTPGP)

Frais relatifs à 
l’office canadien :     

- 52 K$ dû à la baisse 
de la production de 
10,5 %.

Frais généraux de 
promotion : 

+ de 202 K$ lié aux 
nouvelles activités de 
promotion financées 
par les sommes 
reçues des ÉDC 
(PTPGP).

Fonds de promotion du dindon
2025 2024

$ $

Produits
Remises brutes de contributions 619 126 698 548 
Redistribution des contributions par l’Office canadien 213 027 194 917 
Autres produits 61 000 258 

893 153 893 723 
Charges

Frais d'activités de promotion

Salaires et charges sociales 67 272 55 628 

Frais relatifs au mandat de l'Office canadien de

commercialisation 439 721 491 770 

Frais d’administration – abattoirs 12 110 13 545 
Frais de communications 330 243 
Frais de déplacements 393 1 056 
Frais divers 3 820 2 694 
Frais généraux de promotion 435 063 232 370 

Loyer et entretien des locaux 10 027 9 213 
968 736 806 519 

Excédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges (75 583) 87 204 
Actif net au début 1 147 822 1 060 618 
Actif net à la fin 1 072 239 1 147 822 



État des fonds
Non affecté Affecté

Fonds Fonds Fonds Fonds Fonds Fonds de Fonds de
d'administrat

ion de pénalités – de pénalité 
s – Investi en de pénalités 

–
de pénalités 

– promotion du promotion du

du plan 
conjoint poulet dindon Total immobilisati

ons poulet dindon poulet dindon Total Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $
Actif net au début 5 016 629 5 016 629 1 522 187 2 752 292 429 347 2 676 838 1 147 822 7 006 299 13 545 115 
Excédents (insuffisances)
des produits par rapport
aux charges 1 185 428 1 185 428 (623 540) (7 071) 700 (237 294) (75 583) (319 248) 242 640 
Acquisition
d’immobilisations
corporelles et d'actifs
Incorporels (786 031) (786 031) 786 031 

Virements interfonds 170 000 170 000 (170 000) (170 000)
Actif net à la fin 5 586 026 – – 5 586 026 1 684 678 2 745 221 260 047 2 439 544 1 072 239 6 517 051 13 787 755 

2024
Non affecté Affecté

Fonds Fonds Fonds Fonds Fonds Fonds de Fonds de
d'administrati

on de pénalité – de pénalité – Investi en de pénalité – de pénalité – promotion du promotion du

du plan 
conjoint poulet dindon Total immobilisatio

ns poulet dindon poulet dindon Total Total
$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $

Actif net au début 4 744 564 2 803 057 420 816 7 968 437 1 394 197 2 555 558 1 060 618 3 616 176 12 978 810 
Excédents (insuffisances)
des produits par rapport
aux charges 911 538 911 538 (511 483) (50 765) 8 531 121 280 87 204 166 250 566 305 
Acquisition
d’immobilisations
corporelles et d'actifs
incorporels (639 473) (639 473) 639 473 

Virements interfonds (2 803 057) (420 816) (3 223 873) 2 803 057 420 816 3 223 873 
Actif net à la fin 5 016 629 – – 5 016 629 1 522 187 2 752 292 429 347 2 676 838 1 147 822 7 006 299 13 545 115 

2024

2025



Flux de trésorerie
2025 2024

$ $
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent des produits par rapport aux charges 242 640 566 305 
Éléments hors caisse

Amortissement des immobilisations corporelles 29 615 36 595 
Amortissement des actifs incorporels 593 925 474 888 
Variation nette d'éléments du fonds de roulement et du dépôt –
loyer 852 369 (626 474)

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 1 718 549 451 314 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Placements et avances (10 246 448) (10 213 414)
Cession de placements et d'avances 10 213 414 10 138 180 
Acquisition d’immobilisations corporelles (8 969) (48 198)
Acquisition d'actifs incorporels (777 062) (491 275)
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement (819 065) (614 707)
Diminution nette de l’encaisse 899 484 (163 393)
Encaisse au début 2 292 422 2 455 815 
Encaisse à la fin 3 191 906 2 292 422 



Encaisse : hausse de 
l’encaisse de 899 K$, 
investi en immobilisations 
et lié aux efforts de 
collection des créances.

Immobilisations 
corporelles et actifs 
incorporels : 
Développement du portail 
et mise à jour du logiciel de 
gestion des quotas et de la 
production.

Situation financière 2025 2024
$ $

ACTIF
Court terme

Encaisse 3 191 906 2 292 422 
Comptes clients et autres créances 747 601 932 092 
Frais payés d'avance 146 030 55 828 

4 085 537 3 280 342 
Long terme

Encaisse réservée 265 882 265 882 
Placements et avances 10 246 448 10 213 414 
Immobilisations corporelles 40 940 61 586 
Actifs incorporels 1 643 738 1 460 601 
Dépôt – loyer 198 309 198 309 

16 480 854 15 480 134 
PASSIF
Court terme

Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement 2 693 099 1 935 019 

ACTIF NET
Non affecté 5 586 026 5 016 629 
Investi en immobilisations 1 684 678 1 522 187 
Affecté 6 517 051 7 006 299 

13 787 755 13 545 115 
16 480 854 15 480 134 



CONSIDÉRANT que les états financiers 2025 ont été examinés et recommandés par 
le comité Finances au conseil d’administration le 31 mars 2026;

CONSIDÉRANT que les états financiers 2025 ont été approuvés par le conseil 
d’administration le 8 avril 2026. 

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec réunis en 
Assemblée générale annuelle :
 ADOPTENT les états financiers vérifiés des Éleveurs de volailles du Québec pour 

l’exercice se terminant le 31 décembre 2025, tels que présentés.

Adoption des états financiers 2025 audités 



7. 
Nomination de 
l’auditeur comptable 
pour l’année 2026



CONSIDÉRANT que le conseil recommande de reconduire le mandat de 
l’auditeur pour l’année financière 2026;

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec réunis en 
Assemblée générale annuelle demandent :
 QUE la firme Raymond Chabot Grant Thornton, comptables agréés, firme située 

au 4805, boulevard Lapinière, bureau 2100, Brossard, soit nommée auditeur-
comptable pour les Éleveurs de volailles du Québec pour l’année 2026.

Nomination de l’auditeur comptable pour 
l’année 2026



8. 
Présentation des 
orientations budgétaires 
2026



Contributions effectives 2025 et 
proposées pour 2026

POULET 2025 2026
1er janvier 1er juillet

Plan conjoint 1,36 $ 1,44 $
Office canadien 0,61 $ 0,61 $
Promotion 0,15 $ 0,15 $
RIMAQ 0,15 $ 0,15 $
Total 2,27 $ 2,35 $

Dindon 2025 2026
27 avril 1er juillet

Plan conjoint 0,92 $ 1,27 $
Office canadien 2,10 $ 2,10 $
Promotion-EVQ 1,76 $ 1,76 $
Total 4,78 $ 5,13 $



Sans la hausse Avec la hausse

Poulet 10 450 000 $ 10 700 000 $

Dindon 1 050 000 $ 1 150 000 $

RIMAQ 800 000 $ 800 000 $

Autres 450 000 $ 450 000 $

TOTAL 12 750 000 $ 13 100 000 $

Sources de revenus estimés 2026

Poulet
82%

Dindon
9%

RIMAQ
6%

Autres
3%



Remises brutes de 
contributions : Hausse 
de 1,5 % dans la 
production de poulets et 
stabilisation dans la 
production de dindons.

Frais d’administration et 
de secrétariat :  Hausse 
de plus de 870 K $ liée à 
l’indexation des salaires, 
les amortissements sur 
travaux de refonte de 
voltige et le lobbying pour 
la gestion de l’offre.

EQCMA et RIMAQ : 
augmentation de 300 K$ 
liée à la hausse de la 
prime du RIMAQ.

Budget 2026 – Plan conjoint 
2025 Budget

$ $
Produits

Remises brutes de contributions 12 032 043 12 650 000 
Intérêts 409 609 425 000 
Subvention du gouvernement provincial 15 000 -      
Autres produits 121 389 25 000 

12 578 041 13 100 000 
Charges

Frais des membres des conseils d’administration et des
comités d’aviculteurs 849 975 1 010 000 
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation 3 877 829 4 000 000 
Frais d’administration et de secrétariat 5 178 050 6 050 000 
Frais d’études, de recherche et de projets 92 029 70 000 
Frais d’adhésion et programmes

Contributions MGO, EQCMA et RIMAQ 844 332 1 150 000 
Programmes à la ferme (PSAF-PSA-PST) 634 222 670 000 

Frais d’affiliation à l’UPA 539 716 650 000 
12 016 153 13 600 000 

Excédents (insuffisances) des produits par rapport aux 
charges 561 888 (500 000)

Actif net au début 6 538 816 7 270 704 
Virement du fonds de pénalité-dindon 170 000 -      
Actif net à la fin 7 270 704 6 770 704



9. 
Résolutions liées aux 
activités financières



1. Règlement sur les contributions des producteurs de 
poulets pour l’application du plan conjoint.

2. Règlement sur les contributions des producteurs de 
dindons pour l’application du plan conjoint.

Résolutions liées aux activités financières



CONSIDÉRANT le Règlement sur les contributions des producteurs de poulets pour 
l’application du Plan conjoint;
CONSIDÉRANT la contribution actuelle de 2,12 $ du 100 kilogrammes de poulet (poids 
vif) et le besoin d’indexer cette dernière afin de refléter la hausse des coûts des dernières 
années;
CONSIDÉRANT que la  dernière augmentation de la contribution pour le coût d’opération 
des EVQ a eu lieu en 2019;
CONSIDÉRANT  la nécessité de pérenniser l’organisation;

Règlement sur les contributions des producteurs 
de poulets pour l’application du Plan conjoint



CONSIDÉRANT que le plan de financement 2026-2030 a pris en compte une hausse des 
revenus liés à la croissance anticipée de la production et la hausse des coûts liés aux 
activités courantes des EVQ, les investissements à réaliser pour mettre à jour le système 
informatisé de gestion du contingentement et pour la campagne de promotion de la 
gestion de l’offre;

CONSIDÉRANT les présentations faites aux éleveurs lors de la tournée des assemblées 
régionales annuelles de février et mars 2026;

Règlement sur les contributions des producteurs 
de poulets pour l’application du Plan conjoint



Règlement sur les contributions des producteurs 
de poulets pour l’application du Plan conjoint

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec réunis en 
Assemblée générale annuelle demandent aux Éleveurs de volailles du Québec :

 DE MODIFIER le Règlement sur les contributions des producteurs de poulets pour 
l’application du Plan conjoint  afin de hausser la contribution qui y est prévue à 2,20 $ 
du 100 kilogrammes de poulet (poids vif);

 DE DÉPOSER la présente recommandation à la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec pour homologation.



CONSIDÉRANT le Règlement sur les contributions des producteurs de dindons pour 
l’application du Plan conjoint;
CONSIDÉRANT la contribution actuelle de 3,02 $ du 100 kilogrammes de poulet (poids 
vif) et le besoin d’indexer cette dernière afin de refléter la hausse des coûts des dernières 
années;
CONSIDÉRANT que la  dernière augmentation de la contribution pour le coût d’opération 
des EVQ a eu lieu en 2019;

Règlement sur les contributions des producteurs 
de dindons pour l’application du Plan conjoint



Règlement sur les contributions des producteurs de 
dindons pour l’application du Plan conjoint
CONSIDÉRANT que la hausse de la redevance à verser aux Éleveurs de dindon du Canada 
de 0,30 $/100 kg de dindon (poids vif) en vigueur le 27 avril 2025 a été couverte par un 
transfert interfonds pour couvrir le montant dû en 2025;
CONSIDÉRANT la nécessité de pérenniser l’organisation;
CONSIDÉRANT que le plan de financement 2026-2030 a pris en compte une hausse des 
revenus liés à la croissance anticipée de la production et la hausse des coûts liés aux 
activités courantes des EVQ, les investissements à réaliser pour mettre à jour le système 
informatisé de gestion du contingentement et pour la campagne de promotion de la 
gestion de l’offre; 



Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec, réunis en 
assemblée générale annuelle, demandent aux Éleveurs de volailles du Québec :
 DE MODIFIER le Règlement sur les contributions des producteurs de dindons pour 

l’application du Plan conjoint afin de hausser la contribution qui y est prévue à 3,37 $ 
du 100 kilogrammes de dindon (poids vif);

 DE DÉPOSER la présente recommandation à la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec pour homologation.

CONSIDÉRANT les présentations faites aux éleveurs lors de la tournée des assemblées 
régionales annuelles et en assemblée de catégorie dindon de février et mars 2026 visant à 
expliquer les ajustements proposés aux contributions;

Règlement sur les contributions des producteurs 
de dindons pour l’application du Plan conjoint
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